
Actualisation des Conditions d’Adhésion 

ASBL YOGA & AYURVEDA BELGIUM 

(Applicables à partir du 11 novembre 2024)- Mise à jour : 30 août 2025 

Article 1 – Cotisations 
Les cotisations versées à l’ASBL YOGA & AYURVEDA BELGIUM sont non remboursables et non 
transférables à une autre personne. Elles sont immédiatement affectées aux frais de fonctionnement de 
l’association (location, charges, formations, rémunérations, etc.). 

Article 2 – Validité des abonnements 
Tout abonnement est valable pour une durée de six (6) mois à compter de son paiement. Passé ce délai, les 
cours non utilisés sont considérés comme périmés et ne peuvent donner lieu à remboursement. 

Article 3 – Modalités de paiement 
Les paiements doivent être effectués de manière anticipative par virement bancaire sur le compte de l’ASBL 
: BE47 1030 8452 7080. 
Les paiements en espèces ne sont pas acceptés. 

Article 4 – Nombre minimum de participants 
Chaque cours collectif doit réunir un minimum de trois (3) participants. À défaut, la séance pourra être 
reportée ou annulée. 

Article 5 – Admission des membres 
Tout nouveau membre doit compléter une fiche d’adhésion et accepter les présentes conditions avant de 
participer aux activités de l’association. 

Article 6 – État de santé et confidentialité 
Le membre s’engage à informer sans délai l’association de tout changement de son état de santé susceptible 
d’affecter sa pratique. 
Ces informations sont strictement confidentielles et ne seront utilisées qu’aux fins d’adaptation de la 
pratique, dans le respect de la vie privée du membre. 

Article 7 – Nature des cours et distinction thérapeutique 
Les cours collectifs dispensés par l’association ont pour objet la pratique du yoga dans un cadre éducatif, 
préventif et non thérapeutique. 
Toute prise en charge à visée thérapeutique relève exclusivement de séances individuelles de yoga-thérapie, 
et ce uniquement : 

 après présentation d’un diagnostic médical, 
 et après réalisation d’une évaluation personnalisée par le yoga-thérapeute. 

 

Fait à Andenne le 30 août 2025 
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